
Public cible 

* Basic Life Support / Automatic External Defibrillation (BLS / AED) 
sous le label du Conseil Européen de Réanimation (ERC). 

Complément BLS / AED * 
pour secouriste d’entreprise 

 Supplément de 300 €
 4 heures 

 15 participants max. 
 Certificat européen 

Tout secouriste de votre entreprise, en formation de base ou en recyclage. 

Programme de 4 heures 
Le programme du certificat de secouriste ou de son recyclage annuel peut 
intégrer le complément en réanimation / défibrillation : celui-ci aboutit à une 
certification complémentaire en BLS / AED, sous le label du Conseil Européen 
de Réanimation (ERC) et reconnue à travers toute l’Europe.  
Ce complément apprend à :: 
Reconnaître une victime en arrêt cardiaque. 
Alerter les secours. 
Réaliser la réanimation (compressions thoraciques & ventilation artificielle). 
Utiliser un défibrillateur externe automatisé. 

Méthodologie 
Pédagogie active et participative, basée sur le feed back positif et le ren-

forcement des compétences, adaptée à l’apprentissage des adultes. 
Apprentissage progressif, basé sur la démonstration en temps réel, l’explica-

tion en étapes, la guidance et finalement l’exercice par le candidat. 
Nombreux ateliers pratiques en enseignement presque individualisé : 

(minimum) 1 instructeur pour 6 participants (maximum). 

Certificat européen BLS / AED 
Le module complémentaire en réanimation / défibrillation aboutit au certificat 
« BLS / AED provider » reconnu par le Conseil Européen de Réanimation dans 
toute l’Europe. Il est délivré aux élèves ayant participé à la formation et ayant 
satisfait à l’évaluation certificative individuelle. 

Modalités pratiques 
Coût (tarif 2016) : supplément de 300 € pour 4 heures (15 participants max). 
Comprend par candidat : manuel de réanimation & défibrillation, certificat 

européen BLS / AED et masque facial de ventilation. 
Planning : à définir d’un commun accord. 
Lieux : en vos locaux ou en nos locaux (rue du Doyenné 62 à 1180 Uccle). 

Contactez le Centre de Secours d’Uccle 
  e n s e i g n e m e n t @ a c s - u c c l e . b e  

Equipe pédagogique 
Nos instructeurs sont agréés par le Conseil Européen de Réanimation (ERC) et 
ont suivi le cursus pédagogique de l’ERC. Tous les instructeurs sont supervisés 
par un Directeur de Cours également agréé par l’ERC. 

www.acs-uccle.be 

10.000 à 12.000 personnes sont 
victimes chaque année d’un 
arrêt cardiaque en Belgique : 
une réanimation précoce multi-
plie par trois les chances de 
survie d’une victime en arrêt 
cardiaque, atteignant jusqu’à 
75% de succès si un défibrilla-
teur externe automatisé est utili-
sé précocement. 
 
Depuis 2006, la loi belge auto-
rise tout citoyen à utiliser un tel 
défibrillateur dans le cadre 
d’une réanimation. 
 
Cette formation s’inscrit par ail-
leurs dans l’obligation légale de 
l’employeur d’organiser les pre-
m i e r s  s e c o u r s  (A R  d u 
15/12/2010). 

Pour personnel d
’entreprise 

A.C.S. - Uccle asbl 
Rue du Doyenné, 62 

1180 Uccle 
 RPM : 0823.916.713 

Ed. resp : Conseil d’Administration de l’ASBL 

www.facebook.com/acs.uccle 


